
Commune de FLETRE 
 

Compte-rendu du Conseil Municipal  
Du 17 juin 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 17 juin  à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Masquelier 

Philippe, Maire. 

Présents : P. Masquelier, P. De Ciechi, S. Dekiouk, M. Mazepa, A . Delattre, M. Vanhaecke, S. Verbeke,  

L. Dubois,  

Absent excusé : S. Wallaert a donné procuration à P. De Ciechi 

Absents : A. Barloy, B. Vanmerris, M. Unvoas,  

Secrétaire de séance : S. Dekiouk 

 

 

I -Désignation du secrétaire de séance 

 
M. Salim Dekiouk 

II- Approbation du procès-verbal  

Le Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 27 mai 2025 a été approuvé à l’unanimité. 

III-  Bien sans maître 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°2024-03-797 autorisant M. Le Maire à engager la procédure 

des biens présumés sans maître, 

Vu l’avis de la CCID en date du 06 avril 2024, autorisant M. Le Maire à engager le procédure des biens 

présumés sans maître, 

Vu le constat de vacance du logement  sis 602 rue nationale, parcelle cadastrée A 786 à FLETRE, 

Vu l’état de situation de recouvrement des taxes foncières, précisant la taxe foncière impayée en 2021-

2022-2023-2024 

Vu la parution de l’annonce légale du 21 octobre  2024 n° 4251148-2002081384, et en l’absence de 

toute opposition ou observation formulée, suite à cette parution,  

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE d’incorporer l’immeuble sis 602 rue nationale, parcelle cadastrée A 786 à FLETRE, dans le 

domaine communal 

DONNE pouvoir à M. Le Maire pour signer les actes rendus nécessaires par cette procédure,  

AUTORISE M. Le Maire à effectuer toutes autres démarches et à signer tous les documents relatifs à 

cette opération. 

 

IV-  R.I.F.S.E.E.P  

Le conseil, sur rapport de Monsieur le Maire  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique notamment les articles L. 714-4 et L. 714-5,  
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 
88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (remplacé par l’article L. 714-4 du CGFP)Vu le décret 



n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de 
congés,  
Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat,  
Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,  
Vu l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques des 
administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés 
d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 
et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 31 mai 2016 pris pour l’application à certains corps d’infirmiers relevant de la 
catégorie B des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 2 novembre 2016 pris pour l’application au corps des adjoints techniques des 
établissements d’enseignement agricole publics des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 
mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques 
d’accueil, de surveillance et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 4 juillet 2017 portant application au corps des infirmières et infirmiers des 
services médicaux des administrations de l’Etat relevant du ministre chargé de la santé du 
décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l’application au corps des contrôleurs des services 
techniques du ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris pour l’application au corps des conservateurs du 
patrimoine relevant du ministère de la culture et de la communication des dispositions du 



décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application au corps des ingénieurs des services 
techniques du ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime CDG-INFO2016-1/CDE 34 / 60  
 



indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 14 mai 2018 pris pour l'application des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 
aux corps des conservateurs généraux des bibliothèques, des conservateurs des 
bibliothèques, des bibliothécaires, des bibliothécaires assistants spécialisés et des magasiniers 
des bibliothèques,  
Vu l’arrêté du 13 juillet 2018 portant application au corps des médecins inspecteurs de santé 
publique des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 17 décembre 2018 pris pour l’application au corps des éducateurs de la 
protection judiciaire de la jeunesse du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création 
d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Arrêté du 14 février 2019 portant application au corps des ingénieurs des ponts, des eaux et 
des forêts des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Arrêté du 8 avril 2019 portant application au corps des inspecteurs de santé publique 
vétérinaire des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des assistants de service 
social des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l’application au corps des conseillers techniques 
de service social des administrations de l’Etat ainsi qu’à l’emploi d’inspecteur technique de 
l’action sociale des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  
Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des ingénieurs des travaux 
publics de l'Etat et aux emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe 
et du 2e groupe des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 5 novembre 2021 portant application au corps des techniciens supérieurs du 
développement durable des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 8 mars 2022 portant application au corps des psychologues du ministère de la 
justice du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat,  



Vu l’arrêté du 23 novembre 2022 pris pour l'application au corps des administrateurs de l'Etat 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu l’arrêté du 5 octobre 2023 pris pour l'application au corps des conseillers d’éducation 
populaire et de jeunesse des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant 
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,  
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en oeuvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel,  
 
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 23 mai 2025  relatif à la mise en 
place des critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience 
professionnelle en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité de FLETRE. 
 
Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et 
de l’engagement professionnel est composé de deux parties :  
* l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui vise à valoriser l’exercice 
des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette 
indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et 
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle,  
* le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière 
de servir.  
 
MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (I.F.S.E.) 

1/ Le Principe 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E) vise à valorise l’exercice des 

fonctions et constitue l’indemnité principale  du nouveau régime indemnitaire. Cette 

indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et 

d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle. 

Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 

Chaque emploi ou cadre d’emplois est reparti entre différents groupes de fonctions au vu des 

critères professionnels suivants :  

• Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

• Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 

 
 

 

 



 

2/ Les bénéficiaires 

 

Après avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la 

limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat l’indemnité de fonctions, de 

sujétions et d’expertise (I.F.S.E) aux :  

- Agents titulaires et stagiaires, à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel.  

- Agents contractuels de droit public, à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel. 

 

3/ La détermination des groupes et des montants maxima: 

 

Chaque part de l’I.F.S.E correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 

déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds suivants. 

Catégorie B  

REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  NON LOGE 

Groupe 1 Secrétaire de Mairie 17 480 € 

 

Catégorie C 

REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAUX 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  NON LOGE 

Groupe 1 Agent Technique 11 340 € 

 



REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS  NON LOGE 

Groupe 1 ATSEM 11 340 € 

 

REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX D’ANIMATION 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS NON LOGE 

Groupe 1 Agent d’animation 11 340 € 

 

4/ Le réexamen du montant de l’I.F.S.E :  

Le montant annuel attribué à  l’agent fera l’objet d’un réexamen :  

1. En cas de changement de fonctions, 

2. Au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 

l’expérience acquise par l’agent (approfondissement de sa connaissance de 

l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques 

et de leur utilisation,…), 

3. En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

 

5/ Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E :  

 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des 

primes et indemnités  des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans  

certaines situations de congés :  

En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. suivra le sort 

du traitement ; 

Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité, et d’accueil de l’enfant 

ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement. 

En cas  de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie (arrêt de plus de 30 jours) : 

le versement de l’I.F.S.E. est suspendu. 



 

6/ Périodicité de versement de l’I.F.S.E 

Elle sera versée mensuellement. 

Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

7/ Clause de revalorisation (possible si l’assemblée délibérante vote les montants maxima 

fixés par les textes réglementaires) :  

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants 

applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

8/ La date d’effet :  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au  01/07/2025.  

 

MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A) 

 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) est lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir.  
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Il sera ainsi 
tenu compte de la valeur professionnelle de l’agent, son investissement personnel dans 
l’exercice de ses fonctions, son sens du service public, sa capacité à travailler en équipe et sa 
contribution au collectif de travail.  
 
 
 
 

2/ Les bénéficiaires :  
 
Après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’instituer et dans la limite des textes applicables 
à la Fonction Publique d’Etat le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) aux :  
 

- Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel 

- Agents contractuels de droit public, à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel. 

 

 

3/ La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima :  
 
Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
déterminés ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds suivants. 

 



Catégorie B 

REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS   

Groupe 1 Secrétaire de Mairie 2380 € 

 

Catégorie C : 

 

REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS   

Groupe 1 Agent technique 1260 € 

 

 

 

REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS   

Groupe 1 ATSEM 1260 € 

 

 

 

 

 

 



REPARTITION DES GROUPES  DE FONCTIONS PAR EMPLOI POUR CADRE 

D’EMPLOIS DES ADJOINTS TERRITORIAUX ANIMATION 

MONTANTS 

ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPE DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS   

Groupe 1 Agent d’animation 1260 € 

 

 

 

4/ Les modalités de maintien ou de suspension du complémentaire indemnitaire annuel 

(C.I.A.) : 

 
Pour pouvoir prétendre au C.I.A., l’agent doit avoir été évalué donc être présent lors des entretiens 

annuels d’évaluation.  

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ces montants sont 

conditionnés au temps de présence effectif des agents durant une période de référence allant du 1er 

janvier au 31 décembre de l’année de l’entretien professionnel. Un service effectif de 6 mois minimum 

est nécessaire pour une ouverture de droit au versement du C.I.A.  

Les montants sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents arrivés dans 

l’année de l’entretien professionnel (ex : congé parental, disponibilité, recrutement, etc.) et ceux 

exerçant à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet.  

Les agents ayant quitté la collectivité (départ engendrant une vacance de poste) le jour du versement 

du CIA ne sont pas éligibles à la prime.  

Une diminution ou suppression du C.I.A. est opérée en raison de l’absentéisme de l’année de 

l’entretien professionnel. 

Un agent qui a fait l’objet, dans l’année évaluée, d’une sanction disciplinaire ne sera pas éligible au 

versement du C.I.A. 

 

5/ Périodicité de versement du complément indemnitaire annuel (C.I.A.) : 
 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement en une seule fois  
et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail. 

 

6/ Clause de revalorisation (possible si l’assemblée délibérante vote les montants maxima 
fixés par les textes réglementaires) : 
 

Les montants maxima (plafonds) évoluent selon les mêmes conditions que les montants 
applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
 
 
 
 



7/ La date d’effet : 
 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/07/2025. 
 
 
LES REGLES DE CUMUL DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (R.I.F.S.E.E.P.) 
 
L’I.F.S.E. et le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sont exclusifs, par principe, de tout 
autre régime indemnitaire de même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra pas se cumuler avec : 
*L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
*L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
*L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
* La prime de service et de rendement (P.S.R.), 
* L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
* L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, 
* L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes, 
* La prime de fonctions informatiques et l’indemnité horaire pour traitement de 
l’information, 
*L’indemnité de sujétions spéciales (ex : pour les conservateurs territoriaux du patrimoine), 
* L’indemnité scientifique (ex : pour les conservateurs territoriaux du patrimoine), 
 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
 
* L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 
*Les dispositifs d’intéressement collectif (prime d’intéressement à la performance 
collective), 
*Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 
compensatrice, 
indemnité différentielle, GIPA, …), 
* Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes, …), 
*La prime de responsabilité versée au DGS, 
* La rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des activités de 
formation et de 
recrutement (jury de concours), 
* La prime spéciale d’installation, 

*L’indemnité de changement de résidence, 
L’indemnité de départ volontaire. 
 
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, 



des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable 
avec les indemnités 
compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le 
dépassement régulier 
du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du 25/08/2000. 

 

*** 

 

 

L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet 
d’un arrêté individuel. 
 

 

V- Divers 

Travaux Presbytère :  

Choix de l’architecte pour la maîtrise d’œuvre des travaux du presbytère 

Candidat retenu : Archi Carton à Dunkerque 

 

Impasse du Mont des Cats :  

M. Le Maire rappelle au conseil municipal, les travaux d’effacement et d’enfouissement des réseaux 

Impasse du Mont des Cats, dans la continuité de ses travaux, une estimation des travaux de création 

d’éclairage public pour cette voie  a été établit  par territoire d’énergie à hauteur de  7109 € HT, le 

Conseil Municipal donne son accord pour l’exécution de ses travaux. 

 

P. Masquelier, Maire 

 

 

 

 

P. De Ciechi , Adjoint S. Dekiouk 

M. Mazepa 

 

 

 

 

M. Vanheacke A. Delattre 

S. Verbeke 

 

 

 

 

L. Dubois  

 



 


